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LES CRIMES.
DES PARLEMENS,
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L ES H O R RE U R S
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PRISONS JUDICIAIRES
DÉVOILÉE S. .

Par P I ERRE M AT H J EU- PAREIN , 
Homme, de Loi , & Pun des Vainquelits 
dé ta B a.ft ille i.

Du féjôur du trépas quelle voix me rappelle ? 
Suis-je libre en effet? . . Oui. . . . .

VôLTi
—---- . iiijWRMWuiwi i—■

Echappé dit goüffrë peftilënticl de5. càcJibts dtt 

grand Châtelet & de la Conciergerie ; comme Daniel 
de la foffe aut lions , le feul emploi que je & 
de ma liberté, jufquau moment où la-'1 Baliille' jfut
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conquife , eut pour-objet de provoquer la révolution, de 
prefler la réforme de notre code criminel & de dénon­
cer à toute la France, par des écrits pleins de feu, les pré­
varications multipliées quej’avois vu commettre fous més 
yeux à la magiftrature. Les premiers coups que je portai à 
ces corps qui fetaïguoientd’une morgue on rie peut plus 
infolente ,1 produifirent dans l’efprit du public un effet 
mêlé de furprile , d’étonnement & d’indignation contre 
ces ‘hommes dont l’aftèce «voit captivé fi long-terris 
le fuffrage du peuplé (i)."

(1) Voyez mon Charnier des Innocens.
(x) Voyez ma Girouette françaife ouïe defpotiüne 

ÿenufcité.
Zjl Voyez mon Exterminateur dés Parlemens,

Cette explofion d’un cœur ulcéré dé foupirs, de 
chagrins, de douleurs accumulées, auxquelles l’intrigue , 
la cabale & l’injuftice de ces audacieux violateurs de 
toutes les loix , m’avoient dévoué, fit ouvrir étrange­
ment les yeux : on commença à me croire, à fe re­
pentir du paffé, & à rougir d’avoir fi injuftement honoré 
de l’eftime générale le trop fier, le trop orgueuilleux, 
le trop égoïfte ci-devant Parlement de Paris (z).

Aiguillonné par l’amour de la-vérité, le fentiment 
de la haine & les douceurs de la vengeance, contre les 
vampires déteftables qui le eompofoient, & dont le fou.- 
fle empoifonné avoit manqué de me faire perdre la vie , 
ainfi qu’à ma tendre mère , je redoublai d’efforts pour les 
écrafer; & j’ofe dire que je n’ai pas peu contribué à déchi­
rer le bandeau de l’erreur qui les couvroit aux regards de 
la nation,. . & à préparer là chiite de ces Rois dé­
trônés (3).

Comme leur autorité , ou plutôt leur odieux defpo-



n y
Üfmë tonfervoit encore un refte de vigüeüf, jë prié 
le manteau de l’anonyme -, pour ne plus être plongé t 
par cette troupe d’affaffins en robe , dans lé cloaqué 
que je venois d’habiter : obligé d’ailleurs de rétablit une 
fanté délabrée par deux années d’une captivité auffi cruelle 
qu’inconcevable, j’avois des mefures à prendre pour 
échaper de leurs mains meurtrières.

Mais aujourd’hui que leur empire éft détruit # qiit 
iioils Jommes libres, que nous pouvons dire la vérité 
en dépit de la rage impuiffante des ennemis de la révolu-1 
tiôn dont la vermine parlementaire fait partie, je dois 
décliner Ouvertement mon nom, fans craindre d’être 
frappé de la foudre de ces défunts Dieux tërreftrés.

Je vais donc continuer de reprocher au ci-devant 
Parlement de Paris ; à la face dé l’univers , les 
iniquités fans nombre que le devoir de fon minifteret 
aurait dit réprimer j mais que ion habituelle férocité 
n’a celle dé fâvorifer ; je veux parler du régime inté-s 
rieur dés prifons du Châtelet & de la Conciergeriej

Dans un teins où la nation porte la réforme fur lés 
abus crians qui fe font introduits dans toutes lés parties 
de l’adminiftration , je ne faurois trop élever là voix 
pour lili faire remarquer éo'mbien il importé qu’elle 
détruife- ceux quë l’on commet journellement dans le à 
prifons.

Etablies dans l’origine pour s’aflüret de là cOn-* 
viétion 8c du châtiment du coupable , l'intention du lé-* 
giflateur a toujours été que le régime en fut doux , mo­
déré'& humain > par la raifon que dans lè nombre dëà 
féclus, il s’en trouvé qui font àbfôlument innocehs j ïriàiâ 
par Un rafinement de la barbarie des gardiens qui fe-> 
coudoient en tout les intentions criminelles des chefs j
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ces afîles font devenus autant de Baftilles où leur 
imagination induftrieufe à inventer des fupplices, fe plaît 
à vous les faire éprouver ; car, fi ce n’eft en Enfer, 
je ne crois pas qu’il foit pofiible d’être en proie à 
autant de convulfions, d’angoifes & de tortures, que 
dans- les prifons du Châtelet & de la Conciergerie.

Après avoir été témoin de toutes les infamies qui s’y 
pratiquent & l’objet des douleurs qu’on y efluye, 
au fouvenir continuel des images déchirantes qui 
ont frappé ma vue , je ne puis réfifter davan­
tage â l’envie de les expofer au public : d’ailleurs 
ne ferois-je pas coupable envers l’hamanité plaintive , 
fi je tardois plus long-tems de venir à Ion fecours ?

Qui nefçait compatir aux maux qu’on afouffertsl
V OL T AI R JS.

Je dois d’autant plus m’emprell'er de concourir au 
bonheur inappréciable d’alleger le fort des malheureufes 
victimes de l’efclavage, que la publicité de ce petit 
ouvrage intéreife effentiellement toute la fociété ; car 
quel eft celui d’entre-vous, citoyens , qui pourroit 
répondre de ne jamais habiter ces lieux d’horreurs J 
hélas ! je ne fuis que trop convaincu par moi même que 
l’innocence y gémit très-fouvent des années entières.

A la vérité, la nouvelle organifation des Tribunaux que 
l?Affemblée Nationale a décrétée , fera difparoître des 
prifons, beaucoup d’abus que la rapacité dévorante ou 
l’inhumanité fanguinaire des chefs s’honore d’y accumu­
ler; mais en portant le flambeau de la cenfure fur le 
régime meurtrier actuellement en vigueur, j’ai penfé 
que c’étoit un moyen efficace de garantir ceux qui feront 
chargés du foin d’infpeôer les prifons, des furprifes que 



la léfinerie craptileufe des gardiens cherche toujours 
mettre en ufage , pour théfaurifer du pain , de la pailla 
& des larmes des prifonniers (i).

Mais avant de préfenter le tableau de toutes les 
fouffrances , de toutes les rapines, de toutes les in- 
juftices auxquelles les captifs font en bute dans les 
prifons judiciaires, ne dois-je pas commencer par faire 
voir au public que j’ai des droits certains à fon ef- 
time & à fa confiance > quelle opinion poura-t-il con­
cevoir de ma perfonne & de mon ouvrage , fi je ne 
lui donne d’abord la preuve la plus éclatante des pré­
varications incalculables de mes juges, & celle de 
mon innocence î n’ai-je pas à craindre qu’il ne me 
regarde comme un homme plus affamé de vengeance 
qu?occupé du loin de fe juftifier 5 non ! ce feroit fortir 
de mon plan j & puis, ne fait-on pas de quoi les. 
Parlemens étoient capables ! qu’il me fuffife de. dire 
que pour nous être plaints, fous l’ancien régime, 
d’avoir été volés, nous avons été décrétés, empri- 
fonnés , traînés ’, ma mère & moi , de cachots en 
cachots j que les feuls coupables , convaincus 
de vol par zo témoins , mais protégés des pre~ 
miers juges, leurs parens , du fuyard Condè , & de 
quelques grimauds du Palais , vils appuis dut

(r) Je fomme ici au nom de la juftice & de l’huma- 
aité M. Maugis, actuellement commiffaire des prifôiis, 
de lire mon ouvrage & de détruire fous peu tous les 
abus que j’indique, ou je le dénonce impitoyablement 
au tribunal de l'opinion publique, comme un infâme 
prévaricateur.

A «
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erüne & perfécuteurs odieux de la vertu , que 
les feuls coupables dis-je,,ont toujours été libres j 
qu’enfin pour tâcher de nous perdre <& fauver les 
voleurs, on a fabriqué une;'procédure où l’on a violé 
àvec une impudeur fans exemple , tout les principes , 
procédure colitre laquelle je viens de me pourvoir au 
Tribunal de Caffation, pour mefaire rendre fous l’empira 
de l’égalité & des nouvelles loix, la juftice que je dois 
®n attendre,

Je reviens donc à mon fiijet 3c j’entre dans l’intérieur 
de la Conciergerie : voyons comment les dogues qui en 
ont la garde y rempliffent leur abominable miniftére pour 
tourmenter les âmes, pour torturer les corps des mi- 
férables prifonnièrs.

Si la ÿlétime qn’on remet entre leurs mains arrivé 
d’une autre prifoh, elle eft ordinairement enchaînée par 
Je col, lés mains , les pieds & le milieu du corps, 
fans aucun égard pour fon âge', fon crime,ou fa com- 
plexion ; & tandis que fon copduéteur dépofe au greffe 
les .pièces du procès , les Çerberes s’emparent de leur 
proie pour rompre lès fers'. Cette cérémonie a quel-, 
qug chofe de fi effrayant, que je ne la voyois jamais fam 
friffonne? de douleur : placé fur un fiège, ou' fur le 
çarreau, le prifonnier eft obligé d’attendre, pour qu’on 
Je déchargedu poids énorme des liens qui l’écrafent , 
que les.guichetiers, aient brifé à grands coups de marteau 
les clayettes qui retiennent les boulons attachés à fespie'dsj 
de forte que fi la main chargée de cette opération eft 
affez mal-adroite pour ne pas toujours frapper jufte , le 
çouppQrte infalliblement fur les os du patient. Ne croyez» 
pas qùe les cris que la douleur lui arrache , pro- 
(dijiftet dans l’amç de fçs gardiens, un fentjment de pitié j
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au contraire, ces hommes d’airain ont l’indigtiîté de 
lui en faire un reproche ; car, une fois, que Vous êtes 
fous la verge de ces furies, le moindre foupir que 
vous pouffez èft un crime à leurs yeux- ;"leur cœur 
impitoyable a contrafté une forte dé férocité ■ qu’ils 
voudroient que tout le monde partageât : auflî à l’af- 
pect du tourment qu’éprouve’un prifonnier, quand on 
le délivre de fes fers, un 'fpeâate'ur-qui montre le 
moindre ïîgrie de compaffion , ' éft-ïl -réprimandé fur 
l’heure & écarté pour jamais de ces euribfités , comme 
■indigne d’y affoler.

Cetaéle d’inhumanité confommé-le'conduéteurpaÿ-e $ f« 
au prifonnier; c’eft un droit accordé à ce malheureux 
pour- le dédomàger probablement des- meurtriffures 
dont les "Ters ont couvert forf'corps pendant fa’ route ; 
mais en même tems qu’on feint dé le foulager & de 
remplir fa bourfe , les guichetiers.'fahscêffe affamés de 
dévorer fon butin’;’ ne manquent pas de s’informer de 
l’opulence ou de laüdétreffe-dfe l’homme -dévoué à leur 
cupidité ; parce que dans le premier cas , ils s’attachent 
à lui , comme une fangfue , jufqu’à ée qu'ils l’aient 
dépouillé-entièrement, en îùî ôbeafionnant des ’dépcn- 
fes de tout genre pour fatisfaire leur gloutonnerie : 
dans le fécond , on lui fait boire toutes les amertu­
mes que'là mÉ&fènr-'met eh li'fàge-pour-rendre lia vie 
dure ; on ne manque jamais de le punir de ce que l’a 
fortune Éa-maltraité. ■

C’eft Un des articles les plus précieux du'obdec des 
geôliers de là Conciergerie, que le prifonnier aifé y a'dbw- 
cit tant doit peu le régime intolérable de la rriaifon, en 
répandant beaucoup d’or; mài’sfîpàr malheur,"-la rhiferc 
fe. faitfentir jin inftànt chez vous, ou fi vous vous ralà- 



çhei de votre ■ première générofité, votre- traitement 
Revient égal; à celui,du plus malheureux des prifoijniers , 
quj- n’a jamais arrpfé ïps gofiers déffechés de fes gardiens. 

Quand done;.£g.ux-çi‘font inftruiçs;-que vous avez de 
quoi calmer leur infatiété, ils affectent de vous parler 
humainement , pendant que le concierge prend lefture 
(Je la-fentence;. des,-premiers juges,j car, il faut lavoir 
que c’eft le genre de peine prononcé :par la fentence 
qui détermine le lieu de la prifon que i’accufc doit ha­
biter, Or , fi la ;lèntenqe inflige la veine dès galères àvie où. 
de mort, le concierge fe fort d’un mot d’argotconnu dô 
fes guichetiers pour le conduire au. , cachot.

Alors leurs, mains avides fe portent fur toutes les 
parties de fon corps & jufques dans les plus légers re­
plis de. fes 'vite mens pour connoîtrp quels font les 
effets qu’il poffede -, afin de l’en dépouiller ; il n’eft 
jamais plus furpris que de fe voir livré aux recher­
ches , ,a.ux tâtqnpemens de plusieurs hommes , qui 
étant prefque toujours ivres, fe permettent à chaque 
inffant des propos indécens fur la ftruffure de vos mem­
bres & de .votre corps,,

Son argent, ils le lui enlèvent de crainte , félon eux, 
■ que, fes çamaradesjdç cachot ne le, lui volent ; fes boucles 
.de fouliers & de jarretières ; fon pgrdeii de' queue & 
fes épingles à frifer, de peur qujilHji*ry trouve une 
reffpurce pour fe déliyjrep-de . lji;jOvj&.; D’après, çette 
humiliante cérémonie, on le me.tjên. poffeflîon d’un 
pain 'd’une livre & demie & de 'd.çux -fëbilles ; l’une 
.pour boite, & l’autre pour recevoir ,1a foupe .que la 
charité donne enfuite on l’entraîne ; dans un des (roiist 
qui lui eft deftiné dans .ce çolqiïiki&\: : •

Es font; t-ouSs rez - de - chauffée j Içs mur» 



ont an moins ïo où n pieds d’épaiffeur. Autrefois 
l’air, y circuloit par une efpece de lucarne; mais 
depuis quelque-tems l’humanité du concierge nomme 
Hubert, a jugé à propos d’y appofer à chacune une 
yentoufe de fer blanc à travers laquelle on ne pompe 
l’air qu’à l’aide de quelques trous de la largeur de 
ceux d’une écumoire. Cette précaution, fui.ya.Ht le 
concierge, tend à empêcher les prifonniers renfermés 
dans ces loges , d’avoir des relations épiftolaires «avec 
les femmes dont la cour les avoifînent ; de forte qu’en 
hiver , comme a. dit M. Linguet, en parlant des 
cachots de- la Baft-il-le -, « ces caves funeftes font des 
» glacières, parce qu’lies font allez élevées pour que 
». le froid puiffe y pénétrer;-en été, ce font des poêles 
» humides où l’on .étouffe , parce que les murs eu 
» font trop épais pour que la chaleur puifle les. 
».fécher ■ »..

Le lit fur lequel repofe le prifonnier reffemble à 
l’auge d’un porc : il a pour matelas de la paille qui 
rie fe renouvelle que de loin en loin & .que l’humidité, 
a réduite en fumier ayant qu’on la change.
. Ç’.eft dans, cette tage meurtrière qu’un aceufé , fou- 
yent iniioc.ent, étoit obligé de paffer des mois & quel­
quefois des, années entières à attendre que fes juges' 
yoiiluffeqt .bien je- reffouvenir. de lui, pour décider 
de fôn fort ,.: fa captivité devenoit. plus ou moins 
longue en raifon de l’or, des -amis & des guenons 
qui follicitoient fon jugement.

Quant à la nourriture , on lui .donne., les jours gras, 
de la tres-mauvaife foupe & de la viande à moitié 
cuite : les jours maigres, on lui fert des haricots où 
dçui ceufs à la coque ; il a de. plus, trois fois la
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femaînc, un demi lêptier de vin, un cervelas & du 
tabac. Toutes ces diftributions le font par les guichetiers , 
le marchand de vin à les garçons de guichet : le 
moment de ces vifites eft a 10 heures du matin, à 
4 & à lo du foir.

Au premier coup d’œil on ïëroit tenté de croire 
«pret'ëes» alimens apportent de l’adoucilTement aux 
maux ' dû prifonnier , mais en y réfléchiffant 
bien on eft convaincu du contraire : la raifon en eft 
toute fimple réduit à relier dans une logé qui n’a 
pas 6 pieds de large fur ro de long, privé d’air, 
empoilbnné par fes propres cxcrémens, purfqqe lorl- 
qù’il veut fe fôulager il eft obligé de fe fêrvir d’un 
fireau placé dans fa loge & qui ne fe vuide que tous 
lés matins, loge où le plus foùvent il le trouve trois 
oh quatre prifonniers, comment l’homme réfugié ainfi dans 
une pareille niche peut-il fe donner affez d’exercices 
pour faire la digeftion ?

Son ame n’eft pas 'mieux foîgtiée que - fon corps; 
car du côté du Ipirituel il n’a d’autre conlolation que 
de voir tous les làmedis de chaque fèmaine , pendant 
une demie heure, un prêtre qui vient l’engager à prendre 
fon mal en patience : ce qui rend au difeoureur 6 
livres parféancefur lefquélles il donne 6 liards à chaque 
prifonnier. Mais tous ne profitent point de cette faveur ex- 
quifè :'il n’y a que ceux détenus dans les cachots de l’inté­
rieur de la cour- dés hommes qui y participent à 
l’égard des malheureux enfévelis dans lès autres 
cachots, ils font’ exclus de cette jouiffance. La raifon 
d’une injuftice àiiflî criante , vient de ce que les pri- 
fônniers des cachots placés du côté de la cour dés 
hommes, peuvent être 'réunis tous, fans occafionner un
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déplacement pénible , dans un endroit attenant leu? 
demeure & où le miniftre des autels les pérore ; ail 
lieu que n’ayant pas cette facilité vis-à-vis des autres, 
le concierge a décidé qu’il étoit beaucoup plus timple 
de les priver des exhortations & desfecours du pafteur.

Nous venons de voir quelle mefure on emploie pour 
traiter le corps & l’ame des prifonniers' rélegués dans 
les cachots; examinons maintenant quel eft le régime 
qui s’oblerve envers ceux qui jouiffent de l’honorable 
faculté de fe promener fur le préau , c’eft-à-dire, 
dans la cour.

Il en eft dé plufiéurs cl a Tes : les uns habitent les 
chambrés de la pénfioh; les autres de la demi-penfion, 
çeux-ci de la piftole , ceux-là de la paille.

Avant de donner la nomenclature de toutes ces 
loges ; il n’eft pas indifférent de remarquer ,

i°. Que les chambres dé penlion rapportent au 
concierge par mojs 45 livres pour chaque perfohne.

z°. Les chambres de demi-penfîbn zz liv. 10 fous.
30. Les -chambres de piftole 7 livres 10 fous..
40. Enfin celles’ dé la paille font exemptes de 

loyer (1).
Quoi qu’il, en foit, tous les prifonniers, fans exçep-»

(1) A- propos' du loyer des chambres, madame la 
concierge me dit un jour, avec la plus grande naïveté, 
que’tous lès matins en Ibrtant de ■ Ion lit & même 
avant de ' prier- Dieu ', elle-ne nianquoit jamais de 
parcourir le regiftre où font' infcrits lés noms' de fes 
locataires, pour lavoir s’il n’en étoit pas quelqu’un qui 
fût en -retard de payer.
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tion , au moment de leur introduction , dans 
l’une ou l’autre de ces loges, n’en font pas moins 
obligés de payer la bien-venue à leurs collègues} c’eft 
ordinairement le Prévôt de la chambre, comme plus 
ancien, qui annonce cette nouvelle au Candidat", avec 
cinq bouteilles de vin,.une d’eau-de-vie , & une livre 
de chandelle, il en eft quitte ; mais s’il a le malheur 
d’être dans l’impoflîbilité de payer cette dette facrée, 
il n’eft pas d’avanies , d’humiliations & de dégoûts que 
fes confrères ne lui- faflent effuyer. Les prifonniers des 
chambres de la paille portent les chofes à l’excès ; 
aullitôt qu’il en arrive un nouveau, & qu’il paroît fur 
la cour , tous les autres fe précipitent fur lui comme des 
loups affamés pour le dépouiller de fesvêtemens ou de fes 
effets, s’il en a ; ils vont même jufqu’à lui donner la baf- 
cule\ cette cérémonie confifteàle mettre dans une cou­
verture : quatre des prifonniers en tiennent chacun un 
Coin, & le livrent ainfi, pendant une heure, aux plus 
violentes fecouffes ; enfuite ils l’obligent à vuider les 
ordures de fes compagnons de malheur , julqu’à ce qu’il 
en vienne un autre qui le remplace.

Un article dit réglement des prifons défend bien 
de faire- payer la bien-venue à qui que ce foit, mais le 
concierge , qui devrolt tenir la main à fon exécution t 
en toléré toujours la transgreflion , vû que le marchand 
de vin, de qui il retire un tribut conlidérable , y trouve 
ion, compte.

Actuellement, préfentons le détail des chambres.
Dabord, celles qui reçoivent les malheureux que la 

Æiifere force de coucher fur la paille, font au nombre de 
treize : chacune contient environ feize à vingt pri­
fonniers j ils font couchés par quatre , fur une paillaffc 



garnie de deux ou trois bottes de paille, que le con­
cierge ne fait renouveller que tous les ans, malgré qu'il 
foit payé pour en changer plus fouvent. Aufli la ver­
mine s y multiplie tellement, que. les prifonniers ne 
peuvent attendre la révolution de l’année ; la nécel- 
fité de fe délivrer du tourment cruel qu’elle produit 
leur fait devancer le terme fixé pour brûler la vieille 
paille. En,attendant,que la nouvelle arrive, on fera 
curieux de favoir fur quoi les prifonniers repofent : 
la fenfibilité du concierge ne rougitpoint de les laiffer 
coucher fur des planches : il ,y a même cela de 
particulier, qu’il pouffe la gentilléffe jufqu’à les plaifanter 
fur cette privation. -Or, je demande fi des hommes 
contraints de paffer des années dans ün pareil état, 
h plus part abfolumrnt dénués de tout, ne méritent 
pas la plus grande compalïion , autant que le concierge 
eft digne de la punition la plus févere ?

Encore, fi ces cachots défignés fous le nom de 
chambres , étoient fains, ce ne feroit que demi-mal ; mais 
à l’exception de fix, ( i ) que leur pofition rend un 
peu plus falubres, il régné dans les fept autres un air 
peftiferé (i).

Parmi ces fept derniers trous, celui connu fous le nom 
du 7 , étoit deftiné de mon te ms à recevoir & les galeux , 
Sc les prifonniers qui venoient du Châtelet, comme

( I ) Qui font Saint-Vincent, la Grenade , Saint- 
Chriftophe , Bel-Air , le Grand Nord , le Petit Nord.

(a) Ces fept chambres font-le 8 , le 7 , la chambre 
claire, le Paradis, le 6 , le 5 & la chambre des 
femmes.
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ïtint tous, fiiivant le concierge, de mauvais fuj'éts; 
& ceux dé la paille , qui, pour quelques efpiègleries 
àvoient eu le malheur de lui déplaire où à quelqu’un 
de fa horde parce qu’il eft rare qu’en y couchant 
deux où trois nuits on n’y reçoive pas un germé putride.

Quant aux chambres de la Piftole , qui font au 
nombre de cinq, & dont l’humidité des murs éft infup- 
portable , furtout en hyver , chacune eft Occupée 
quelquefois par dix ou douze prifonniers & le plus fou- 
vent par fix ou huit, à raifon de 7 liv. ïo f. tous les 
mois, pour chaque tête, comme je l’ai déjà dit, excepté 
le premier mois qui fe paye 51 liv. 12 f. attendit 
qu’il revient aux guichetiers une rétribution de 1 liv. 
;io f. liir votre capture & ïz f. au porteur de draps»

A l’égard de celles de la demie-penfion & de la 
penfion, il n’y a de différence entre le traitement des 
locataires, fi ce n’eft que les premières font ordinaire­
ment occupées par trois ou quatre perlbnnes , & que leS 
fécondes ne le font que par une feule ; mais la conftruc- 
tion, la falubrité & l’ameublement de toutes font les 
mêmes, à une légère nuance près, qui eft que celles 
des penfions & demi - penfions, Ont leur lit décoré de 
deux rratelats , au lieu qu’il n’y en a qu’un à ceux 
des piftoles; mais elles ne font pas' plus ornées de che­
minées les unes que les autres; &-fi en hyver vous 
voulez vous chauffer , vous êtes obligé , pour né pas 
mourir dé froid, d’acheter du bois & un poêle.

II eft aufli de régie, générale, qu’on ouvre toutes 
les chambres indiftinélement, même, celles de la paille, 
à fix heures du matin, depuis Pâques j'ufqu’à la T ouf. 
faint, & à 7, depuis la Touflaint j’ufqu’à Pâques.-Lai 
clôture marche par gradation : pour celles de l’a pen- 



Son Sc de la demie-penfion, c’eft à 9 heures du' fôïr , 
depuis Pâques jufqu’à la ToufTaint , Sc à 8 depuis la 
T uflaint j.ufqu’à Pâques : pour celles de la Piftole t 
c’eft toujours une heure auparavant ; & pour colles de 
la paille en été, c’eft à 7 heures 5 en hyver, auffi- 
tôt le déclin du jour.

Repouffésau fond de ces cachots, on s’imagine peut- 
être que leurs habitans y paflent des momens tran­
quilles & qu’ils peuvent oublier leurs maux dans le fein 
du fommeilj qu’on apprenne que cette confolation leur 
eft même enlevée ; à peine la nuit eft-elle au milieu 
de fa courfe, que fur un ïimple foupçon que plufieurs 
captifs cherchent à le procurer leur évafion, toute la 
horde des guichetiers accompagnée de chiens monf- 
trueux & armée de nerfs de bœufs, parcourt ces 
fombres demeures pour y faire les perquifitions les 
plus exaéies : le ïilence de la nuit interrompu par 
le bruit des clefs, des verroux & des portes ; le regard 
& le langage de ces hommes barbares portent la ter­
reur & l’effroi dans le cœur des malheureux prifon- 
niers que ces vifites importunes arrachent des bras, du 
repos.

Ce régime eft d’autant plus atroce &. répréhenfîblc, 
qu’il s’exerce fur-tout contre les prifonniers de la paille 5 
car l’homme opulent, il faut le répéter, en adoucît 
par fon or , toute la férocité : il y a même cela de 
particulier , que lorfqu’il eft condamné a mort ou 
aux galeres à vie, il trouve le moyen de s’exempter du 
cachot ; ce qui eft contre la régie, ainfi que je l’ai déjà 
obfervé. Mais comme le conciege ne trouveroit pas 
fon compte à la fuivre rigoureufement vis-à-vis du 
fiche, il ne fe fait aucun fcrupule de la violer ; s’il
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en üfoit àtitrërtient, il fe priveroit d'un loyer qui ne 
laiffe pas de lui être très lucratif; au lieu que 
Vis-à-vis du malheureux incapable' de payer une penfion , 
il ne perd rien de le dépolèr ail cachot.

Ce ne font pas là les feuls malheurs auxquels là 
mifere vous dévoué ; elle les réunit tous fur la têté 
de ceux qui font dans' l’impoflîbilité de- fe fouftraire à 
fes coups.

Il y a une différence fi énorme entre la ptinition 
qu’on attaché aux perfonnes de la Piftole , de la demie-' 
penfion , de la penfion , & celle qu’on applique 
aux prifonniers de la paille, quand-il s’élève une plainte 
entr’eux, que j’en ai toujours été horriljlement révolté.-

Les premiers , quelque tort qu’ils aient, font pour 
àinfi dire, toujours fins de ne jamais aller au cachot j 
ônle contente de les faire changer de chambre. Ceftune 
■politique du concierge, qui n’eft pas fi mal-a-droite J 
elle rentre dans là raifon qtie j’ai- donnée il y a un inftant ; 
le cachot le priveroit du produit que lui rapporte un 
prifonnier à la Piftole, à-la demie-pcnfion , à la penfion ; 
fon injuftice eft donc inteielfée à agir de cette forte & 
à montrer des égards au coupable ; mais il n’a aucune 
melure , aucun palliatif doux & humain à employer 
envers l’habitant de la paille ; c’eft pourquoi il ba- 
lance rarement à le punir, fort qu’il ait tort, ou 
taifon. Le cachot n’eft pas toujours le remede qu’il 
emploie ; cette .demeuré n’a rien qui fatisfaflc quel­
quefois la cruauté du tyran.

Il exifte une tour proche les prives, voifine des cachots 
les plus mal fains &■ non loin de la rivière : elle furpalTe 
par fa fituation, fon horreur, & la férié de maux qu’elle 
engendre en peu de . tems, tout ce que nous avons 

vü 



fie plus épouvantable à la Baftille : cette tour peut 
avoir 2 y pas géométriques de diamètre : la largeur 
des murs eft de cinq pieds environ, un foupirail eft 
le feul paffage qui facilite à l’air fon entrée dans 
ce puits ; encore eft-il traverfé par quatre grilles de 
de fer dont les mailles ont quatre p.ouces quarrées : 
elles font fceléeS de façon que le barreau d’une grille 
coupe en deux les quatre pouces de jour que donne la 
grille qui la précédé ; ce qui laifTe à peine un paffage d’un 
pouce à la circulation de l’air : cette tour eft couronnée 
par une voûte de pierres à la hauteur de 24 pieds 
environ : outre qu’il en-, filtre continuellement une 
eipece de férofîté fétide, c’eft que les murs font tou­
jours enduits d’une moùffe gluante. Au centre de ce 
gouffre infernale, à r8 pouces de terre, eft un plan­
cher de bois fufpendu & garni de quelques bottés, de 
paille fur lefquelles gémit la viétime ; c’eft dans cette 
foffe que font précipités les prifonniers de la paille 
toutes les fois qu’ils ont encouru la haine du concierge 
ou de quelqu’un de fes alguafils ; le nouveau Daniel 
qui a le malheur d’y tomber n’en fort jamais que pâle t 
hâve , défiguré & les membres perclus.

Cependant fi la conciergerie a lès défagremens, il 
faut convenir qu’elle a aufli fes avantagés : unè 
longue & large cour eft le Licèe deftiné à la prome­
nade des prifonniers qui ne .font pas au Cachot; les 
murailles qui la ferment comme les croifées qui les 
traverfent font toutes cuiraffées de fer : oh peurroit 
appliquer ici avec raifôn ces deux versxie Crébilloni-

La nature marâtre en ces affreux climats 
ne produit au lieu d’or que du fer. . . •



Du point central de cette, galerie s’élève à 
grands frais une colonne en pierres de 10 pieds de 
hauteur fur laquelle eft un globe an deflus de fon 
chapiteau & parfemé de fleurs de lys. Leéteurs', 
vous croyez peut-être que ce globe eft l’emblème dè 
quelque bienfait rendu à l’humanité ; point du tout : 
il couronne, uin beau & fuperbe Carcan. Auflî M. 
Grandmaifon, architecte , ne le défavouera certain­
ement pas pour fon chef-d’œuvre : deux chaînes de 
fer prennent au-delïbus d’un aftragal fculté encore de 
fleurs dé lys y elles tombent en 'forme de. doubles 
guirlandes & produifent tout l’effet que fpn auteur eti 
attendoit, c’eft-à-dire , qu’il peut être immolé deux 
victimes à la fois fur le même autel.

Tel eft le fpeétacle agréable dont les yeux d’un 
prifonnïer qui fe promene font récréés; & ne croyez 
pas que l’afpeét de cefuperbe monument n’enfante dans 
l’a'me que des fenfatioirs paffageres : écoutez le récit 
horrible de la mort d’un homme dont il a été l’occa- 
fion : à l’époque de fa conftruétion, le nomm.é Moreau 
s’empara d’une pince de fer dont les ouvriers fe'fèrvoient : 
fon deffein étoit de fe faire un paffage pour fe fauver, 
mais’ les-Argus de ce Tartare l’ayant découvert en ren­
dirent compte à i la furie connue fous le nom de con- 
cierge qui le comdamna à la tour. Après y avoir 
éprouvé tout ce que la barbarie , l’atrocité, & la rage 
de cette Megere mafeuline pur inventer de fupplices 
pendant cinq mois entiers qu’il y refta, ...elle ne l’en 
■fit fortir que pour le tranfporter à l’infirmerie où ïbn 
corps privé de tous les fens & n’ayant que la forme 
d’un fquellette fuccomba fous Içs coups de la mort 
au bout de 15 jours,



( )
C’eft ainfi qu’à la conciergerie oh fait fûblr a un homme 

les plus grandes peines pour des fautes affez naturelles 
à celui qui cherché à fe procurer fa liberté. Aprenez 
par-là quelle eft la dèftinée d’un prifonnier dévoué à l’a- 
nimofité du concierge3 ou de fes fubalternes.

Mais fi l’orgueilleufe colonne plantée au milieu de la 
cour bleffe la vue dés prifonniers, dans leurs promenades, 
les latrines n’en affeâent pas moins' leur odorat. Par 
leur fituation elles répandent non feulement un goût rrès 
défagréable dans toute la conciergerie, elles ont.en outré 
l’inçonvenient de. laitier appercevoir aux curieux , par 
les croifées du dehors, la nudité de ceux qui y foula- 
gent fa ùàture.

Là vermine en tout génie dont cette cour fourmille , 
eft un autre motif d’en éloigner les promeneurs : il 
eft vrai quelle n’empéchoit pas jadis d’y jouer au tami, 
niais depuis qu’il eft arrivé qu’une balle eft allé frapper 
par une fenêtre un Cènfeitlèr, un Arrêt, prononça, 
i’interdlclion desjeuxyp.eïvii A.e quilles ne fut pas même 
excepté, attendu que les cris des joueurs , félon l’en- 
gence-matpflrale , interrompoient la rédaftion de,leur® 
fcanaalcux arrêtés dont l’unique objet, comme on fait, 
étoit de féduire -lé peuple & d’affermir Leur autorité 
fur lés' débris du trône : or, en été., cette galerie, 
en apparence très commode pour'la promenade, ou. 
pour tout autre exercice, ne produit que des défà- 
gremens aux prifonniers , qui , fans cela , pour- 
roient y venir "oublier un inûant leurs chagrins ou 
décoaguler leur, fang engourdi par l’inactiqn. Fil 
hyyer, je conviens que les prifonniers de la paille 
peuvent fe retirer dans un endroit appelé,le chaufoir 
où il y :a fûii poêle’ de fonte j mais l’humidité du lieu,

B i.
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fe petitefle privent les deux tiers de profiter de là 
chaleur ; d’un autre côté il y règne une telle puan­
teur excitée par le défaut d’air, que la plupart de ceux 
qui y entrent, dans les grans froids, n’en fortent jamais 
fans fe trouver mal ; j’ai même remarqué que beau­
coup en mauroient, & cela, parce que paffant 
de cette retraite empoifonnée dans la' cour od l’air 
quoique mal fain y eft cependant plus pur , ifs fe 
trouvoient frappés comme d’un coup de foudre qui 
les étendoit à terre. Quelque fois pour les faire reve-' 
nir on s’emprefibit de courir à l’une des deux fontaines 
qui font dans la cour pour avoir de l’eau & leur en jetter 
un peu fur la figure : qui croiroit que l’auteur de cet aéte 
d’humanité, quand le concierge le voyoit, étoit fou- 
vent puni très févérement ? on n’en devineroit jamais 
la raifon, la voici : de ces deux fontaines , il en eft- 
une dont l’eau ne doit être employée , fuivant le 
code du concierge, qu’à defaltérer les prifonniers j 
l’autre eft confacrée à laver la Cour & les haillons 
de ces infortunés. Si par hafard on..fe méprend 
fur le choix de ces deux fontaines, comme cela arrive fou- 
vent , le concierge vous en fait les plus fanglans repro­
ches & vous condamne à la tour.

Sa barbarie va fi loin qu’elle s’eft même étendue fiir les 
ufageslesmbinsrépréhenlîbies. Sous le régime de fonpré- 
déceffeurtous les prifonniers ponvoient recevoir lavifite de. 
leurs amis, de leursparens pendant la journée & converfer 
avec eux, foit dans leurs chambres, foit fur lacour; ces vi- 
fites avoient même le double avantage de procurer des 
fecours à leurs maux, & de lespréferverde l’ennui qui fans 
ceffe les tourmente ; la vigilance du Cerlere aétuel en 
S pris l’alarme , Se de tous les prifonniers il n’y a
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■que ceux qui font à la penfion où à la demie-penlion qut 
puiffent faire monter quelqu’un à leurs chambres ; en­
core ne leur eft-il permis que d’y faire entrer une 
feule perfonne à la fois , comme leur avocat , leur 
pere , mere, frere, fœur, domeftrqûe (<i).

(i) Cette réglé fouffre encore des exceptions. En voiqj 
un exemple : Lors de la captivité du ïîéur Tijjet, dans les 
cachots dé la Conciergerie, accufé d’avoir falfifië.&fait im­
primer un arrêté du ci-devant Parlement de Paris , en y 
fubftituant le lèul mot de commijjionriaires de la cour, aû 
lieu de Commijfaires, lé fieirr Hilbert refufa de lui faire; 
paffer une redingotte pour fe couvrir &. les aliriiens que fa 
famille lui envoyoit. Il eut la cruaüté de le laiffer coucher 
fur de la paille pleine de matière fécale. Ce ne fut qu’au 
bout de dix jours & après avoir été transféré çhéz lui pour 
y faire perquifîtion de. lès papiers, que lé fleur TiJJet 
s’étant plaint de cette barbarie , obtint’ du Procureur du 
Roi du Baillage du Palais la permimon dé le faire donner 
de la paille fraîche ; quand il fut fort! dû cachot, il fe mit 
dans une chambre de la penfion ou il tomba malade; mais 
le' concierge en1 défendit l’accès aux médecins & chirur­
giens dans lefquels 1 e moribond avoit confiance; il'lui fallut 
même une permiflîon du Procureur-général pour y faire 
entrer fon ëpdufe , afin d’èn recevoir les Ibins que la po- 
fition exigeoitq-fes-pere ,-mere, parens, amis, avocat, 
en furent abfolument exçlus ; cette petite manœuvre du 
concierge n’avqit pour,, objet que t de [faire fa cour 
aux ci - devants , & provoquer leurs éloges dans l’art 
de torturer le corps d’un homme qui avoit eu l’au­
dace de les tourner en ridicule ; & contre lequel 
cependant- il n’exiftoit aucune preuve ; mais quand



• Pour remédier à cette privation- envers -les attires> 
il y a, un parloir deftiné à recevoir tout le monde ; mai» 
le.froid, qui, s’y engouffre., enhyver, par quatre grandes 
croifécs à jour , la puanteur que le voifînage des ca­
chot? répand,, l’écoulement des eaux bourbeufes , qui , 
femblables à celle?, de l’Acheron , enveloppent & tra- 
yerfênt par des fouterreins ce nouveau Tartare , en 
éloignent les perfonnes difpofées à y relier : quoiqu’il 
en foit les curieux &. les protégés des C'erÀeze.r ezt 
fécond yfont aulli admis : ces derniers pouffent, même 
là complaifance jufqu’à les introduire dans les cachots 
peur y faire voir leurs habitans; & malgré Z’/zicog-ziiro que 
beaucoup d’ent’eux défireroient conferyer , ils n’en font 
pas moins-livréç.anx regards- du premier venu 5 on pour- 
roit comparer , avecraifon, cesvifites à celles que font 
les a’mateurs dans les ménageries ..; la maniéré fur-tout 
donteesflafitu ouvrent les cachons;/imprime dans l’âme, 
une terreur .qui- vous .glace d’effroi,, : le cliquetis des 
clefs, le lourd roulement des verroux,- -le fracas des portes - 
font retentir autour de-vous-un fpn-vraimentdéchirant.:; 
leur langage aux prifbnnters- ajoute, encore un nouveau.-, 
degré d’atrocité ace terrible appa’reil ^jme, voix rauque t 
& dure ne. le fait entendre, qpe pour leur adreffét des. ex/ 
preffions bien dignes de ces hommes barbares, j’ai peine . 
à croire que les , en lâchent de fem- * il

., airnü'

il voit qii*aH1'pnloitïniér' a obtenu 'ra libêrie ," houvéaü 
caméléon , Jif'bhângest£ut>à-c6ul>Jccft C'aràétëre pour le 
cbmplimentef.'-'iiir ’ïe'gaiii 'de ibn‘procès'/ afin de' s’én. 
faire eftimer & l’é'mpccher par-là de publier toutes 
les horreiirs'd’e Vt maifdni'
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bfabïes & qui votts faffent plus hérifler les clieveui ! 
auffi lés fpeéiateürs font tellement frappes. & -de leur 
langage & de l’air de plomb qui vous réponde loin du 
feuil de ces cachots & de l’afpea: du captif & de 
l’horreur du lieu qu’il habite , que ‘la pitié s’empare 
fur le champ"de leur àme< Ce féiitiment leur diète de 
foulager ces malheureux , mais la foif inaltérable de 
leurs gardiens qui veillent conftammént fur les aétionS 
des perfonnes qui les" vifitent, fa-ilit toujours avec 
empreflement ces occafious pour faire dire ait mar­
chand de vin d’apporter à boire. A cette nouvelle , toute 
la cohorte'dés guichetiers, dès garçons de guichets (i) 
& des fervahts.( 2. ) accourt pour prendre la' part de 
l’aubaine ; &:'tandis que lé prifonnnier boit un coup , 
tous ces goujats ne manquent j’amais d’en avaler dcuxj

( t ) Les garçons de guichets font des prifonniers 
qui ayant gagné là confiance du concierge , "tiennent les 
clefs de l'intérieur pour en ouvrir les portes-,

. -&y. Les fermants font aufli des prifonniers qui font
ttn amplement informe : -leurs fonctions font de vuider 
les immondices des Caohdtlers, de leur-.donner, pour 
de l’argent, ce qu’ils" demandent, comme alimens f 
vêtemehs'y-tabac, fan» oublier de leur faire payer 
moitié, plus, que les, choies ne valent ■& d’efpioner 
leur conv.crlàtiohs:p.oiireh rendre- compte au concierge , 
qui.: faute dm cela .,‘jlesi menace de donner leur place à 
d’autres plus furveillanS .& plus rufés.

*4
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la liqueur coule en fi grande rapidité par leurs canautf 
que

La cruche au large ventre ejl vuide en un infïant<

Boileau.

Quand donc vous vifitez ces fouterreins pour y faire 
un aéte d’humanité, vous croyez peut-être qu’en don­
nant trois ou fîx livres au malheureux qui y féjourne, 
vous avez contribué à foulager fa misère j vous êtes 
dans l’erreur. Votre générofité y eft tout-à-coup ab- 
abforbée par fes gardiens dont il a intérêt de ménager 
la férocité.

Pour en revenir au parloir, il préfente des tableaux 
fi variés & fi contraftans , que le leéteur ne fera pas fâ­
ché d’en connoître le , détail. Ici c’eft une amante en 
pleurs qui , par fa préfeiicé & les alimëns qu’ellè ap- 
porte , vient alléger la captivité, la misère & l’ennui 
de fou favori : là c’eft un pere, une mere à qui la 
préfence d’un fils, fait verfer des larmes & pouffer des 
cris qui percent lé cœur. D’un côté c’eft un guiche­
tier qui fe promene feul pour épier les aérions '& les: 
difcours des étrangers avec les captifs ; de l’autre ce: 
font des prifonniers qui. implorent votre bienfaifarice, 
e.n paffant leurs mains fuppliantes à travers les iareaux 
des croifées. A: cet endroit, 'c’eft un coupable, qui.,' 
es. yeux attachés vers la terre , marche d’un pas lourd 
& pelant & que lès remords femblent dévorer ; A lès 
ptés,, c’eft un accufé. que les bouillons dé la colère 
enflamment, au fouvenir de l’équité violée, & qui 
parcourt le Parloir en levant les yeux au ciel & es
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proférant d’une voix baffe & entrecoupée des paroles 
d’indignation. Plus loin ce font d’autres prifonniers 
buvant ehfemble ou avec des1' antes charitables qui 
s’interéffent à leur fort.

Car , la conciergerie a'auïîî fon marchand de vin; 
il a acheté'' dît concierge le droit de le débiter aux 
prifonniers moyenant 6bo livrés par an: polir en faci­
liter la vente, l’une dés principales ' conditions du 
marché, eft de n’en point laiffer entrer du dehors , 
& quand le parent ou l’ami d’un prifoiîhier y déroge 
en voulant en paffer une bouteille ou deux, les guichetiers 
du confentement de leur commandant, s’en emparent 
auffitôt & le boivent entr’eux". Cette conduite- éïl une 
injuftice , une tyrannie, un 'véritable vol- Le mar­
chand dé vin, le faifarit débiter par ùn garçon, celui-ci 
le frelate au point qu?il eft prefqu’impoftîble d’en boire. 
Enfuité,-c’eft que la défenfe du concierge d’en’ intro­
duire du dehors, eft contraire au reglement des pri­
ions du mois d’août 1670 tit. 13. art. 18. Il porté : 
« Lés prifonniers qui ne feront pas enfermés dans lés 
»' cachots pourront faire apporter dix. dehors les" vi- 
» vres , fans être contraints d’en prendre des 'geôliers'.,' 
cabartiers-, pourra néanmoins, ce qui leur fêta apporté , 
être vifité fans être diminue.

Mais par une fuite de ce principe que le concierges 
Me refpècte aucune règle dû plutôt, qu’il les'violé tou­
tes , fes guichetiers, à fon exemple , exercent dé leur 
côte; un d’efpotifmé'affreux, Je ne dis pas feulement 
'fur les hommes renfermés dans l’enceinte de leur mûrs ,' 
mais fur ceux qui veulent y pénétrer pour répandre dés 
bienfaits. Quelqu’un fe préfènte-t-il à la porté’ de 
ee Tartarei' les Cerberes ne lui en tôùvrèrit l’entrée
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qu autant que le prifonnûr qu’on demande eft bîeflt 
dans leur c-lprit ; quand ce font des gens timide® 
qui arrivent fur. ces bords on les force ,- pour;- ainfi 
dire , de payer le pafïage ; le défit de voir un 
pcre , une mere , un ami, 1 s fait contribuer fans au­
cune réfiftance. Tel Ænée, avec un rameau d’or, adou­
cit la fureur du nautonnier Caron en allant, chez les 
morts pour y'voir fon pere AncJûJe...

J’ai avancé , que les prifonniers eux-mêmes n’étoienC 
point • exempts, de. ..cette vexation : en effet, pour 
fe fouftraire momentanément à la cruauté des guiche­
tiers laps belle occupés à vous faire paffer par tou- 
tps les gradations du défefpoir, il faut leur payer à 
boire..; par là. ils fe .vengent ou s’indemnifent fur vous 
de ce que le concierge qui les nourrit, comme je le 
dirai, plus loin, ne leur donne point.de vin 5. .leur» 
repas.; Comme cette maniéré ingénieufe de réparer les 
retranchement de l’avarice du chef entre dans.le calcul de 
leurs intérêts, que les âmes fenfibles réflechiffent quel 
doit être .le fort, fous un r'gime aufli abominable, 
des acculés détenus dans les fers.?-, moi qui vous parle, 
j’étpjs. r obligé pour aller voir ma mere à la prifon des 
femmes,., de me. foumettre à cette réglé inflexible ; 
encore" h’avôis-je pals la latisfaéïion d’entrer dans- fa 
çhambre : inutilement en ai-je demandé, mille fois ,1a- 
pé.rmiflion. , dans le cours2 d’une maladie trè?, férieufe 
qu’elle, a. effuyée.1 La. complaifaiiee du concierge fe; 
bornpit-à me laiffer parvenir jufqu’au parloir pour lavoir 
de les- nouvelles7.:.Un jour r impatiente; de _me. .voir,, 
cette pauvre femme âgée.de 66 ans-, pouvant à peine 
fe, remuer, s’.arrache de fon lit, .traverfe-la cour pleine 
de neige en fe. traînant ; fa voix plaintive,& entre-coupée

point.de
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r/pétoit ces mots : je yeux parler à mon fils.. Qu’il 
vienne.... oui je veux le voir. Je me prérente. Ciel! 
quelle fût mafùrprilè ! japperçois ma mere tremblante , 
pâle,.hâve, défigurée, les yeux hagards, prête à def- 
cendre.au tombeau ! & je ne pouvois lui donner de 
lecours ! leéleur's , jugez dé ma fituatibn !,. à ce feul 
fpuvenir' mon'coeur feigne & mon vifage fe couvre 
encore de larmes. Etoit-elle en fanté ? nous prenions , 
il eft vrai, nos repas énfemble ; mais à l’afpeét d’une 
mere innocente que l’injuftice retenpit fous le joug de 
l’efclavage , ma feüfîbilité n’en étoit que plus pro­
fondément affeétée .; & fi la converfation calmoit la 
vivacité de nies maux, je tâçhois d’appliquer-,,-par mes 
dilcours,, un baume falutaire aux liens; mais combien 
cette joüiflance étoit’mêlée d’amertumes & d’humi­
liations'; remarquez d’abord qu’une grille de fer 
nous, féparoit & que nia mère étoit expofée aux inju-1 
res des fàifons les. , plus rigoureufes ' ; enfuite 
pendant mes repas1, quand je .voulois boire , j’é- 
tois obligé’ de me mettre à genoux le menton collé 
entre deux barreaux & la tête renverfée : dans cette 
pénible, attitude, j’ouvrois la bouché & ma mere montée 
fiir une chaife ■& s’attachant d’une main à ùn barreau , 
me verfoit le .breuvage de l’autre. Aces défagremens 
qu’il faut avoir éprouvés, pour en fé’ntir toute la ri-, 
gueur il,s’en joignoit quelque-fois un autre; à peine, 
ayions-nous fini nos repas qu’un guichetier fe préfentoit 
pour nous avertir dé nous féparer ; alors loin que notre 
préfence réciproque fût pour nous -un motif de con- 
folation, c’en étoit un de triftêffe ; ainfi en fortant de 
prendre des alimens que j’arofois de mes larmes, je 
icntrôis dans ma, chambre le cœur navré de chagrin.

cendre.au
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Les autres prilônniers , de leur côté , ont aufiî leurs 
repas affaifonnés de mille dégoûts. Par exemple,'la 
ncccftîté de prendre une nourriture qui réunit tout ce 
que les plus Paies taudions offrent de dégoûtant', eft 
une nouvelle peine qui vient combler leurs maux ; 
car, tbût.éft douleur dans cette maudite mailbn , même 
jufqil’aux. àlïmèns ; le détail des mets qui ornent la 
tablé des' prîfô'nniers eft'cürièux à conndître. Il exiftp 
dans l’intérieur dé là prilbn une gargotte dont l’odeur 
empoifohnë : là biehfaifancë dû concierge en à cédé 
gratis l’emplaeemérit à un homme & une femme, 
couverts d’ùn pouce de craffe depuis les pieds jufqù’à 
la tête. L’ordinaire compofé de la loupe & du bouilli, 
pour le dîner , s’y vend fix forts' par tête, malgré que 
vous en ayez autant. &i beaucoup meilleur dans la- ville 
pour $ fous. Le foir votis avez , pour le même prix, 
un plat de ~grattions r’échaufés & une mauvaitè làlade 
affàilbnnée/ d’tiuilè à' briller.' Oh poufroît répéter dû 
cuifinier de ce taudion ce que Boileau a dit. d’un 
traiteur '

jamais empoifonnèur ne fut mieux Jon métier.

Beaucoup de prifonniérs ne recevant' d’argent que 
de leurs pareils '1 quelquefois très-éloignes d’eux , font 
forcés, qhaiid qh négligé de leur en faire' palier, de 
demander crédit àû‘ ftôuveàu" jifigno'r de cet' hôtel 
ragoûtant qui profité toujours dé ces circonftances favo­
rables , pour leur faire payer cher les poifons & les- 
enchaîner'à là table.

Je féns parfaitement', que' oeux qui' ont de' l’argent:, 
peurroient faire venir" leur nourriture "dé la ville ; mass 



•n adoptant ce parti on tombe de Caribde en Scylla; 
le moyen d’y remédier feroit d’avoir fans ceffe, fous 
fa main, des amis difpofés à vous rendre ces fervices ; 
c’eft prècifément l’inftant où ils nous abandonnent 
tous. Il faut donc alors s’adreffer aux Commiffionnaires 
de la maifon ; or remarquez bien que la plupart font 
autant de fripons intéreffés à vous faire payer le 
double de ce que les chofes valent, outre leur' com— 
million ; en vain vous plaignez vous : Le concierge vous 
répond qu’il faut que ces gens - là vivent.

Aintî appréciez la fituation d’un malheureux qui, 
n’ayant que deux liards ou un fol, pour acheter, foit 
des pommes, foit des prunes, ou telle autre denrée, 
eft encore obligé de payer fa commiflion : pour arran­
ger les chofes il partage qualquefois fes alimens par 
moitié avec le commifjionnalre, mais il a befoin pour 
cela du confentement de ce dernier; autrement celui-ci 
garde les denrées , jufqu’à ce qu’il foit payé ; en atten­
dant elles fe gâtent ou il les mange, & le prifonnier 
s’en paffe.

La faim s’emparant alors des captifs, les porte aux 
derniers excès pour le fatisfaire, ou du moins fe cal­
mer. Un jour, je m’en fouviendrai toute ma vie, un 
jour j’apperçus plufieurs de ces miférables, fe difpu- 
iant entr’eux , comme des chiens enragés, des feuilles 
de falades pourries dans la fange : à peine leurs mains 
avides en avoient faifî quelques-unes, qu’ils cour- 
rôient les laver pour les dévorer aulli-tôt. Quel ta­
bleau! plus ma mémoire le rappelle à mon elprit, 
plus il me loulève le cœur! afin d’en prévenir le renou­
vellement , ou en adoucir toute-, l’horreur, l’attention 
délicate du concierge fait diftribuer quelques pains, à
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peu-près'tous les mois, entre les prifonniers; mais 
loin que fa générofîté puiffe être regardée comme un 
bien, elle ne produit au contraire que des maux à 
ceux qui les mangent, & des imprécations de leur 
part contre lui, parce que ces pains cuits depuis un 
mois, font tellement durs ou moifis, que les chiens, 
pour qui ils étoient deftinés dans le principe(, mais 
que leur appétit n’a pu confbmmer, n’en Veulent mêmè 
pas flairer; & voilà pourquoi le concierge eft fi pro­
digue envers fes prifonniers.

Des âmes humaines & compatiflantes ont fenti que 
ces malheureux, en ne recevant de l’Etat que du pain 
& de l’eau polir vivre, périroient infailliblement de 
mifère, fi elles ne venoient à leur feopurs : pquffées 
par des fentimens auflî beaux , elles ont deftiné des 
fommes allez confidérables pour procurer des adou- 
ciflemens à leur fort. Cet argent e.fti remis entre les 
mains d’une dirëétrice de la charité ; fa mafle fe trouvé 
encore augmentée par les quêtes : /fans doute , que fi 
la totalité étoit employée félon les vues Ipuables des 
fondateurs , les prifonniers en feroient moins à plain­
dre , mais par une fatalité déplorable , il paroît qu’on 
fruftre leur; intentions, biénfaifantes, & que les mains, 
par’ lefqùelles cet argent paffc, en retiennent une par­
tie. Voyons cependant à quoi- on abforbe le furplus ! 
On donne à. chaque prifonnier une légère portion dé 
mauvaife foupe , cinq fois par fcmaine, fa voir, le 
Lundi, le Mercredi, le ; Jeudi, le’ Vendredi & le 
Samedi. Autrefois on leur diftribuo.it- également un 
morceau de viande d’environ un quarteron, tous les 
Lundi ; mais par une combinaifon allez bien entendue ; 
on a placé la diftribution de la. viande lé Mercredi f 



parce que, comme les Quatre-tems tombent ce jour- 
ià, & qu’on fe feroît un fcrupule de’ faire faire gras 
à dés prifonniers, c’eft autant d'augmenté fur les béné­
fices. Si la petite portion de foupe étoit au moins 
mangeable, les prifonniers pourroient s’en contenter; 
mais outre qu’elle répugne au goût, c’eft qu’on y met 
du Nuniiphàr, comme fi des prifonniers n’étoient déjà 
pas allez exténués du poids de leurs maux, fans encore 
chercher à les affaiblir davantage, par un remède utile 
peut-être à dés moines, que ndùrrilïoit l’abondance 
au‘ foin de la molleffc & de l’oifiveté', mais à coup 
fiîr très - dàngereux pour des prifonniers : la viande 
qu'on leur diftribue, eft du bouilli ; auflî-tôt après 
qu’elle a et^)’iiréé du pôt, pn la met dans de l’eau 
froide, pour avoir la facilité de la couper plus aile— 
ment en autant de portions qu’il y a de perfonnes; 
d’ôuil réfulte qu’elle devient dure, coriaffe, 8c ooca- 
fiôrinè des’ indigeftibns 'mortelles: lés vieillards fur- 
tout échappent rarement à ce danger. \

Pafïbns au coftume des prifonniers. Il en eft que 
plufieurs années ont vu gémir dans la mifère, 'dans 
recevoir aucun fecours ; or, pour fe mettre à l'abri 
des ligueurs du froid, ou couvrir leur nudité, ils s’a— 
drefient à la fccur de charité ; nous avons été témoins 
qu’ellé repoufle ordinairement leur demande. Le bâ­
tard lÿ fait elle cdnfentir J Ce n’eft j’amais qu’en récal­
citrant. Son air dé mauyaife humeur dégoûte tellement 
les prifonniers, qu’ils préfèrent .aller nuds plutôt que. de 
recourir à fes dons; 8c c’eft précifément ce qu’elle 
délire. '

Tels font les fecours temporels que peuvent le pro­
curer |es prifonniers qui n’habitent point lès cachot?-
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Quant au fpirituel, je ne conçois pas comment fe 

concierge a l’audace de les faire participer aux céré­
monies de la religion, lui qui l’outrage à chaque mi- 
nutte, autant que l’humanité. Si cet homme de fer 
incapable de remords l’étoit au moins de pudeur, 
oferoit-il même prononcer ce nom ? penfe-t-il que 
les prifonniers innocens ou même coupables, que le 
lentiment de fes injuftices révoltent, Ibient tentés de 
céder fouvent à. l'envie d’affifter à l’églife ? quel fruit 
d’ailleurs pouroient-ils efpérer de leurs prières , dans 
un tems où leur ame livrée aux plus cruelles angoilçs, 
ne s’élance vers la divinité , que pour lui reprocher , 
en quelque forte, fa clémence envers des bourreaux 
que la févérité de Ta juftice devrcit frapper des ana­
thèmes du ciel! quoiqu’il en foit, on n’en force pas 
pas moins les prifonniers d’aflifter à la meffe & aux 
vêpres, fur-tout le dimanche, à l’exception de ceux 
qui logent à la- penfîon, à la demie penfion & à la 
pHlole qu’on renferme alors dans leurs chambres.

La chapelle conftruite fur les débris de la fameufe 
Tour de Montgomery, où fut renfermé Damiens, 
peut contenir quatre cents perfonnes ; il y a une chaire 
où l’on prêche environ douze fois par an: dans le fond, 
directement en face de l’autel , eft une tribune pour 
recevoir les femmes qui font voilées d’une épaiffe den­
telle de fer, dont les points ont trois pouces quarrés.

Les fidèles qui fe rendent au fervice, y occupent 
une place plus ou moins diftinguée félon le prix du 
loyer de leurs chambres, deux guichetiers debout, 
au -milieu de la chapelle, infoeélent vos mouve- 
mens les plus légers ; tout ce que la fervitude a de 
plus horrible vous accompagne au pied même des au- 

‘ lefe



téîs'; elle s'étend 'jùfqü’à1 vods privèr de ’ regarder du 
côté de la. tribune, fut-ce pour y voir votre mere oü 
Vôtre fœur; & quand l’amoür filial ou fraterne-l-’s’écàrte ' 
de cette règle, la févéfité du concierge punit bfdinaP i 
rément du cachot fa défobéiflancei ,, -

Pour les confcflîons, -p puis àflurer qu’il n’y- a pas ’ 
beaucoup -de 'captifs, même dévots, qui foient -tentés '■ 
d’uler de cette reffoürce ; les inhocens, parce qu’il • 
leur eftimpoflîblc dè pardonner à'leurs perfccuteurs . 
Ict maux de toute efpece , ' dont leur cruauté les ac­
cable continuellement; les coupables, parce qu’ayant ’ 
b.'foin des fecoufs dit chapelain pour folliciter auprès 
dé leurs jugés, Te gardent bien dè ‘lui faire un - aveu ' 
qui pourroit ralentir fon zèle-»' Cependant, "‘coitiniè : 
dans lé nombre il -peut s’en trouver quelques-uns qui ■- 
fuccombent à cette tentation , je ne vois pas pourquoi ’■ 
permettant à leur confcience d’approcher du tribunal,., 
de la pénitence , on éloigne [dé leurs, levres la divi- ; 
vinité forts -les èlpèces' du pain : cette- privation envers 1 
des; êtf'és :dé^£bièn 'à’-plaindre , doit-être pour -eux 
une nouvelle fource de douleurs, puifque l’hommê - 
vraiment-religieux quiTupporte en paix Tes ' malheurs 
n’y- troüvè -ordinairement de remède qùè dans la'.mo- - 
raté évangélique & Tes correfpondahces avec Dieu.- La 
religion ne nous enfeigne-t-elle pas que la créature 
coupable , mais vivement affeétée de repentir ,- trouve 
toujours'le-'pardon dé fes -fautes aux -yeux dè Ton 
Créateur? .Cet ufage fcandaletix pour, elle, d’interdire ' 
l’eritréé des-prifbns aü Sauveur dés hommes , eft. donc 
lut préjuge-barbare', enfanté par1 l’ignorance aveugle 
que- la philofophie- & lés- lumières ।doivent le hâter, 
de pipfcrire,-'
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Citoyens, dont le cœur n’a été que trop ferré par 

les détails de ce tableau , vous croyez que je vous 
les ai tous tracés; vous êtes loin d’imaginer qu’il foit 
ppflîble que dans les priions de la juftice ordinaire, 
on fe permette d’ajouter de nouveaux fupplices à ceux 
que je viens da vous peindre, votre fenfîbilité s’émeut 
au récit de tant de perfécutions ; hé bien, tout cela 
n’eft rien! voici des traits bien plus forts, & qui fur- 
palfent tout ce que vous avez vu jufqu’à prêtent.

Au mois de Septembre 1787, lors de la tranflation 
du ci-devant parlement de Paris à Troyes, le con­
cierge, d’accord avec le boulanger, ne faifoit diftri— 
buer à chacun des prifonniers, qu’un très - mauvais 
pain, de cinq quarterons, au lieu d’une livre & demie:: 
les prifonniers s’étant apperçus de cette manœuvre, 
s’en plaignirent ouvertement au concierge : celui - ci 
piqué de ce que des hommes déjà privés de tous les 
fecours, ofoient publier qu’on retranchoit une portion 
de leur néceffaire, les menaça du cachot, s’ils s’avi- 
fbient encore d’ouvrir la bouche. Nouvelle réclamation. 
Le concierge étoit bien tenté de punir fnr l’heure une 
pareille àudace, mais la crainte d’éprouver une réfif- 
tance opiniâtre & générale lui fît attendre le moment 
où ils feroient renfermés dans leurs chambres. Accom­
pagné alors de toute la Meute des Cerberes, il force 
une partie des prifonniers d’en fortir, pour les con­
duire au cachot ; dans ce nombre il s’en trouva quel­
ques-uns qui fe montrèrent peu dociles; un, entr’au- 
tres, entreprit de fe défendre vigoureulement ; le 
concierge jaloux de faire plier fous fon delpotifine, 
quiconque ofe le contre-carrer, fe fervit d’un moyen 
digne de lui, pour xéufGr à vaincre fon clclaVe; les
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Guichetiers, comme autant de bêtes féroces, com­
mencent par tomber fur lui & le garptter; pendant 
cette opération, un des fils du concierge frappoit à 
coups redoublés avec un bâton énorme ; les garçons 
de guichets , à fôn exemple , fe faifoient une gloire 
de le furpaffer ; Madame la concierge qui étoit aulîT" 
de la partie, éclairoit ce fpeéiacle intéreflant d’une 
lumière, tandis que fon tendre époux excitoit les chiens 
qui déchiroient toutes les parties de fon corps, & lui 
faifoient jetter des cris épouvantables. Enfuite on le 
traîna à la Tour où il fut chargé de fers &'attaché à 
un anneau , de maniéré qu’il ne pouvoit plus bouger ; à 
peine avoit-il la liberté de mettre à fa bouche le peu 
de pain & d’eau qu’on lui diftribuoit pour l’empêcher 
de mourir & prolonger par-là toutes fes douleurs. 
Cet homme paffa quinze jours dans cette cruelle pofî- 
tion ; il ne dut fa délivrance qu’à un mémoire que 
j’adreffai fecrétemjent à M. Rofanbo & dans lequel 
je peignois avec énergie l’infâme conduite du concierge 
& la deftinée malheureufe du prifonnier.

Cet acharnement du concierge à vouloir contrain­
dre les prifonnièrs d’accepter un pain de cinq quarterons 
donna encore lieu à une autre Icène que voici : un jour 
qu’ils s’étoient ligués entr’eux pour refufer le pain, le 
concierge parut, comme un furieux, fur le Préau ; 
il avoit beau en appeler plufîeurs, bar leurs noms , 
aucun ne vouloit fe préfentcr : irrité, à l’excès, d’une 
telle défobeiflance il s’avifà d’en prendre un au collet 
& de lutter contre lui, mais s’appercevant bientôt que 
la partie n’etoit pas égale , par plufieurs coups de poings 
qui tombôient fur fa tête, il quitta prife & fe retira, 
Vne circoftance plaifante vint fe mêler à cette fcènei

G



' ®tPchàpeîàiii , 'Af. Laurent, bon prêtre , bon citoyen, 
sïmaiit à foulager l’humanité fbufftahte & que je prie 

-Æagréer fes: feïrtifiî'éhs de ma 'rëfpÈ'étuéufe reconnôif-' 
fëftfce ,b jfcnr ;lts ' ;peihe‘s qu’il ’s’eït données dans 'mort' 

-âïïaïré ,a2e chapelain. étoit arrivé , à ce' ftro’mfent, troùf' 
dire la •'m'elbe'; voulant appaifer les' CombattanS & fou- 
fàger'16 concierge , il s’approche d’eux; mais fe tijoiï*' 
ÿaiit tôiit-à-coup éiiveloppé dans là mêlée , il aïloit 
payer dicr foné\cèS‘Jde iéte, lorfqu’heureufemènt pour 
liii , il eut le fecre’t d’echaper de la prilbn. 11 n’y ren­
tra de dëtix jdtirs tant -la'.peur avoit fait impreffion 

■fur fort afnc.
L/aiiiriiofité du' coticiergë n’en devint que plus'ter­

rible ; -nourrie en fëcrét par les charmés de’Té'lpdir , 
elle 'éclata"bien c'otirpléttement au tour ffu'jugement 
<te iès v'â’iirjué'JfSl Ce tyran eut la cruauté de les peïîr- 

-dfo a ïeür'rapporteur &■' à'tous les jugés, comme autant’ 
■dé rebellés oui repâtidoienflé trouble dans fes états. Ses 
«énorts '■lïififtipfies'folnèitO'ierit'lës condamnations lesplu'S1 
révérés contre" cè's malheureux, & ce qu’il y L 
-d’inct'dÿablej''c’eK' qiïe letf jugés eû'x-mêmés n ont pat rou- 

deîèfVÏr'd’inftrumens 1 fa vengeance; iletoit fi perfuade 
xïéToti’pouvoir fiir ïèuf ëfprit, qrté ‘ïoflqù’il' ÿou’pit' 
'Srrc‘-tfctnb'et 'tin p'rifonrtier', il le méria'qoi't' 'de 'fort' 
.■stütoiîtep etï lui 'diÛtïtJeté' reto'mniahdéra.1-.

'■ Eflé' eft' fi ’vafte -qù’ëlle ‘S’étend fur' 'les régies 
•jfîÈfnès • qttr païoiffcllï aÿbit' été - établies contre • lui 
polir" veilléif Su hûint/eh” du oo‘n 'ordre '& a là làlu- 
bîlté de la maifon /'ii '-y-'âvôlt trois 'Co’Aimi0aires\ leur' 
devoir, les' con'.mand'ort ’-d'e'isacqmtrer êxactenTent de 
âeàiés'-’foràStiûiïS'; mais le' peu de .‘vifites qu’ils faifôient 
dàeit-'-'irrârqiïé' au coin d’iine’ fi grande :iaiôuciancc 



qu’elles devenoient toujours, infruélueufes.. Le jourdoit®- 
que.ces M.ej)ieurs venpient honorer lamaifonde leur ps..L 
fe.nce, le Concierge çoœmençoit par. donner ordre, à fefc 
guichetiers d’interdire l’entrée 4a parLoii^ le motif' 
de cette défenlp étoit-diempêchec-quc Xes.C’jnirm-flai-r 
res ne fulTent embaralTés dans leur marche. Les Idiiiÿ 
■les plus délicats, étaient employés à-nétayer Iss ca­
chots & fa cour..; à, l’alpeft.. du Triumvirat, le. con-r- 
cierge., fon époule & un de leurs.- fils s'attachaient àa 
lès pas. & l’àccompagnoient partout., Selon,le but-de- 
leur infutution, les. CompiiOaires auroieut. dû d’abosi. 
demander au concierge & au* guichetiers, s’ils avdiei-fe 
des plaintes à faire contre quelqu’un des. prifoiuiiers ft,' 
tÿ çnfuiic ■ interroger le? .prifoaniers-, en. l’abfeacèl.d»-.- 

’le.iirs gardiens, pour favoir fi. cesdernie-rs les. traito-ieufc.. 
liumaineni;nt ; .mais.cornme. à toutes..ccs. qucfiioiis., !?- 
concierge n’ajiroit pas trorivé fon. compte , & qu'on, 
ne. vouloit point avoir l’ai.r d’èbcanleç..les .fondement- 
de fon defpotifme , les commiffaires.., par urre com- 
plaifance & une injriftice. impardonnable ;, gar.doiant Iç- - 
filenre le. plus, rigoureux^ Voie! une anecdote* qui 
prouve .commc.ai on s’occupait, - dans cette.,rnaifon;^ 
à rendre jilftiçe..aux..pri!onnic.r-s. l’un d’eux fe plaignant^, 
ùn joui', de ce- que .le., concierge ne Joui dp-hnoiç 
point de. paille, pour Qouchçr ,..les comrnifTair.es. lui .ré-~ 
pondirent. : Ahl .ah j tu n’a pas de. paillqî eh bien càK. 
t’eu donnera..: on lui tint.efiÿétjjtpment,pajj&lej^Xî leiiè 
demain il. fût rpis,au cachots

Gei mêmes çommifiùûres portaient, aufir leur-s pass 
dans ces antres fé.lides,,. mais la figure on. le co£Liirmj 
d’un captif.les frappoit-il ’ leur- entretien Æ bornoi6.i., 
ou demander.lç.motif dç.fit.détention..Ils fe gasdqiei^.

£ &

comrnifTair.es


I ) ■
bien, quelle que fut fa réponfe, de lui faire entre­
voir une lueur d’efpérance; ils fe contenaient de fe 
retirer auflî-tôt, parce que l’air peftiféré de ces afyles 
de douleurs , incommodoit ces Meflîeurs, Mais fi le génie 
Créateur du concierge avoit fait faire quelques nouveau­
tés , dans l’intérieur de fa fortereffe , fon amour pro­
pre ne manquoit point de les faire remarquer aux 
commiffaires, qui, à leur tour le félicitoient de Ion 
induftrie à fdrtifier le lieu de fes elclaves,.fans s’inquié­
ter du fort de ces malheureux courbés depuis long- 
tems fous le poids des fers ; aufiî defiroient - ils fans 
celle le jour de leur jugement, aux rifques même 
d’en être les viétimes.

Quand donc il arrivoit ce moment tant fouhaité, 
une fonnette placée fur la cour des hommes, fe faifoit 
entendre. Un guichetier tenant à fa main l’étiquette du 
fie du procès, appelloit d’une voix fépulchrale le nom 
de Taccufé , par la petite croifée voifine de la fonnette. 
Après avoir répondu, il montoit un efcalier dont l’if- 
fue donne à côté de la chambre de l’ancienne tournelle. 
Cet efcalier eft fi effroyable, que pour s’en former, 
une idée exaéte, il eft néceffaire d’en préfenter la 
defeription. Celle que les poètes nous donnent de 
l’entrée du Tartare, n’a rien de plus affreux. Son em­
bouchure fituée fur la cour, eft fermée par une porte 
fi petite, que vous êtes obligé, lorfque vous y paf- 
fez, de plier votre corps en deux. Tout-à-coup d’é- 
paiffes ténèbres, vous environnent; la terreur s’empa­
rant alors de votre efprit, vous prive dé vos forces., 
au point que vos. jambes chancelantes peuvent à peine 
Vous foutenir. L’obfcurité du lieu, la timidité naturelle 
g un accufé, l’idée de paraître devant fes juges, tout 
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cria opéré un bouleverfcment général dans Ton ame» 
fa marche étant arrêtée par de telles fenfations, il rie 
tarde pas à entendre la voix farouche d’un guichetier qui 
lui crie, du haut de l’elcalier , de monter au plus vite» 
L’écho répété un fon lugubre qui fe propage dans 
ces ténèbres. Plus agité encore par la crainte , Taccufé 
s avance en tremblant, làns favoir où il porte lès pa^j- 
il eft même expofé , en ne fuivant point la muraille, 
à fe précipiter à terre , vu que l’elcalier à jour n’eft percé 
qu’en tournant. Arrivé aux trois quarts, s’il n’a- pas 
la précaution de préfenter fes mains devant lui, il fe 
meurtrit la tête â une porte de fer, qui le repouffe 
en arriéré : pour paffer deffous, il faut qu’il fe plie 
encore en deux; & quand il fort de ce tombeau, fis 
yeux font frappés d’un garde de la robe courte qui 
le reçoit armé de Ion moufqueton.

Fût-il complètement innocent, il n’en faudroit pas 
davantage pour lui faire perdre la faculté de fe défen­
dre ; Car fi l’humanité exige que l’on traite favorable­
ment un coupable, à plus forte raifon un accufè qui 
peut ne pas l’être : la fuppreflîon de cet appareil révoir 
tant qui l’accompagne jufqu’au pied du fanéiuaire de la 
jufljice, eft donc indilpenfablement néceffaire.

Je fais qu’à préfent aux termes du décret de l’Af- 
femblée nationale, l’accufé peut fe choifir un confeil 
qui prenne fa défenlè; mais auparavant à quels dan­
gers, à quelles perfécutions n’étoit - il pas expofé de 
la part de lès juges" ? on en va décider.

A peine étoit-il afiis fur le banc de l’antichambre de­
là Tournelle, que "le greffier fortant du Pretoiie, lui 
faifoit ligne de lé fuivre & le conduifoit lui-même 
devant tous les Pilâtes, foit derrière le bateau-, fuît

A 
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lui:, la-Jcllette-; ce qui, dépendok, -comme ou Jàî't» 
. des copclufions du procureur général. Alors le préfideut 
adreffoit -la parole à l’aocufé, pour lui faire lever là 

/main , lui. demander fon nom, fan âge, fa quà- 
. lité., .fa,, demeure , & s’il n’avoit pas commis le crime 
qu’on lui imputoit : .mais par une fîngularité étonnante-, 

. c’cft que fon âge ou fon coftùme déterminaient abfq- 
lument Iç-langage du prçfident. S’il étoit jeûne 5 il le 
.traitoi.t.:'de,mon enfant; S’il étoit vieux, il le quali- 
,Soit, dp mpn ami; s’il était bien c.oflumé > il fe fcr.- 
• yoit dufpxpnoqi vous-

Qlig.pqnfe aifément- que l’accufe loutcnoit toujours 
qu’il était, innocent ; le modefeulde ladéfenfe que fq’s 
juges lui permettoient Remployer, furprendra étrangq- 

; nient. Aqx qucfions.çzze.Zncozzr lui faifoit, il nepouvojt 
tepondre que par oui ou non; s il s’avifoit d’entrer 
dans-dés . détails qu’il croyait nécelTaires à fa-juftifica- 

. tion, on lui impofoit filence ce que j’avance ici n’eft 

.point-un. menfonge. Le fi.ur Bélicour, curé de Bourg-, 
• aç.cufé djavoir mis le feu par tro's fois à fa marbifTé-, 
craignant que la mémoire ne lui -manquât, avoit pris 
la précaution décrire fa- défenfe ; arrivé devant les 
juges,’ il voulut leur expo fer fes moyen? de juftifiça?- 
tio.n; un des çonfeillers lui ferma la bouche en cUfent-: 
'bn ns vous appelle point.ipi pour lire. Et.ce pàuvrq 
.pafteur fut jugé & condamné au fouef , à la mâftp.ie 
fur les deux épaules; & aux gale-rts à perpétuité^, 
fans avoir eu la.çonfolation de fe.- faire entendre; (ij.

{ 1 )’ Il vient de fè pourvoir au tribunal de cafTâtibïi 
où fa requête a; été admife^ .. il eft én te moniçA 
.dé(ç;iu i la forc.ç.v. . .'.

ftp://ftp.ie
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■ ’ Atfifi’ iriàïlïcdf à Vàcfcûte tjtii ft’aVôit pas aflez dfrme^ 

jftàÿrê- pôüt fe 'd’éfêïirirê 5 l’teût—il feu même très hé û- 
ttiife -, ôôè te jugés l’aUttoifent intërt’,<ftnpü', s’il eût mis 
tï'ôp de teftïs à ^arte. Là brîéV'eté étoit un des grands 
'tîteYsdé ééspétitsM'éffietirs-. Le p'rb’cè's lé plus Complique 

• & qfii defiiàndôit dé’ù-x ôü tt'ois jours d’exàm'èn-, étoit 
.defeide éïi ünèLé'ùrè &dèhiiè àùplils': àuffi èn jugèôien't- 
ite rtt 't é.ü diV dans fine 'matinée y que ïéûr impôrtoit 
-là dè-tereC dés fcit'é.yens fournis à leur tribunal ! cefoient 
dés ’ttWj ifidterè's (te rfegards de ce’s anciens t'vïàtis.' ■">

-ffè'ùïë'ùü &tte-hé'tfrèiïx 'èncà'rê 5 l’honïtaè doué d’ùfjë 
edïiwitfi'tïôfi tafie-z ïôotkô-, pôü'r attèïidrë lé jour de 'ftn 

• jïÈgèïùëïi't ■! Oü'tî'é 'toutes'lés doùJé'ùrs auxquelles lé ’libfr- 
tefiX regiïfië dé là maifofi Vous ïbùm'e't, il y régné 
jéïfe&rè àiæ infé’â -, qui, 'occafiôniïaiït 'continuellement 
.d'és i¥ià'là®éS ^ôt^ïz?z<j?/éj-, fiait par Vous condùiré à'à 
,'ïîiïno'èàït-. Quoique ïè gôùVfernèmen't ait fondé' detïx 
-ià'ffPfnfettey l’âné dé ttêntè lits-, pour lès hommes., 
A’àïtï-rè tte di-Ss-, 'p’ôïïf lès fe'mmes ■, il 'eft 'rare cfepén- 
■ ‘dà^t tfù'é ïà:-mOrt ïie lés 'm'ôffibïine pas tons. Un m'édê- 
’-diftÇ 'deux chitïil-.giènS & Un •'pothicâirè bién payés , eft 
:‘ënt Ï’iftlp'èùibïi-. Péndànt lé ïôftr's d'és maladies-, l’iui-- 

veut *à’U,'ôiï traité les fnoribônds àv'c'c beàncôüp 
de Teiïi-. ©àiïs lë'ùr cô'nValéfcéiïcé on doit fur - tout-, 

-feïoft te tégte dé rinîtit'ûtio'n-, lèùf doh'n'ér 'du Vift-^ 
àte teft b'à'ùiitet •& 'une légêfè p'ôrt’tôn dé viande : 'pat 
Aïft .'àbàS piàïii’ffirlàe ‘ôn fie fait abfolûmènt rieft de 'tout 
fcé-l'a-. Là ïnàfiïcîe "dont lé 'médecin s’acquitte dé fes 
■Vift'tè'si. ’èïl d’ûii fsjèïft'ê t'ô'ùt-à-fait Tnoùveau. Aùr-t'êrmSs 
fiàÿs î'égfeiWèrfs-,■ il doit lés faite to'us lès jours, mais 
il fi'è Viénl 'qù’ùnè fôis bù -dèùx par feïnaine , & ’éncôrb 
tjHéilês Wfteà ! 'cite te feprnéiit drdiHàiréîflv’nt 4 dè 



faire repréfenter le regiftre, fur lequel font infcrits les 
malades, & où il fe contente de mettre fon vu. Ses 
vifîtes les plus longues, quand il veut bien fe donner 
la peine d’en faire , n’abforbent jamais plus de cinq 
minutes; & voici à quoi il les emploie.

Ordinairement c’eft au malade que le médecin s’a- 
drefle pour connoître la caufe de fa maladie; celui de 
la conciergerie s’y prend tout différemment : le regître 
à la main, c’eft à un prifonnier nommé Picard chargé 
de procuration de tous les élevés de Gallien, qu’il 
porte la parole : quelle eft la maladie de celui-ci, 
lui dit-il ? M., lui répond Picard, il a le feorbut : 
vous le mettrez à la diete & à la tijarme, répli­
qué le médecin ; & celui-ci, dit encorele médecin, 
quelle eft fa maladie? c’eft un homme, dit Picard, 
qui a l’eftomac délabré par le défaut de nourriture. 
Vous le mettrez à la diete & à la tijanne, répond 
le médecin; enfin quelque fait le principe de la*ma- 
ladie, le médecin n’y trouve d’autre remede que la 
diete & la tifanne, ou les pieds dans l'eau* D’après 
deux ou trois queftions de cette efpece qu’il fait à 
Picard, il s’en retourne, fans s’embarraffer des autres’ 
malades toujours en très-grande quantité, puifque fou- 
vent il n’y a pas affez de lits pour les. recevoir. Corn-* 
ment ne pas s’indigner de cette conduite envers des malheu­
reux, qui, la plupart n’cHroient befoîn pour le réta­
blir , que de bons alimens ? aufîî je le répété,. eft - il 
rare qu’il en échappé beaucoup à la mort : je puis 
affurer que fur deux cents qui montent à l’infirmerie 
tous les ans, elle en dévore.à-peu-près cent cinquante.

Les vifite's des deux chirurgiens & de l’apothicaire 
we font pas plus falutaires; priez-vous les deux preq
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miers de vous faigner ? ils vous difent d’un air indiffé­
rent, qüe vous n’en avez pas befoin, & cela pour fe 
difpenfer de le faire: la befogne du troifieme fe borne 
à vous prêter fa feringue. A la négligence horrible de 
tous ces indignes enfans d’Hypocrate , ajoutez , pour 
comble de malheur, que de mon tems, il n’étoit 
même pas permis aux malades ou à leur famille d’en 
appeller un autre ; ils avoient un droit exclufif 
de vous affafliner impunément, à moins que vous n’ayez 
obtenu un arrêt de la cour qui vous autorilât à pren­
dre un médecin ou un chirurgien du dehors. Pour 
mieux apprécier Vexactitude de ces bourreaux privi­
légiés , je vais rapporter un trait que j’ai vu de mes 
propres yeux.

Picard de Granville, accufé de duel, avoit donné 
par pure méchanceté, un coup de couteau dans le bras 
d’un prifonniet : pour guérir fa bleffure, il n’avoit be­
foin que d’être bien foigné ; les chirurgiens l’ayant né­
gligé, la gangrené s’y mit & on fut obligé de lui cou­
per le bras (xJ.

Si les malades ont à fe plaindre de l’abandon cruel 
auquel on les livre, Picard, le fubftitut des Pharma-

( i ) Les Jttgeurs du bailliage, dont la jurïdiÉlioh 
s’étendoit fur le petit atmolphere de l’enclos du palais, 
entamèrent à ce fujet un procès criminel contre Picard. 
La peine due à fon crime étoit la roue ;' mais fa fa­
mille qui connoiffoit le foiblc de ces bâtards de Thé­
mis , - arrêta les pourfuites, en mettant à profit ce 
vers de Boileau.

L’argent en honnête, homme érige un fcélintt. 
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tapotes, a fieu de s’en réjouir} aufiî-tot qu’un pjî— 
fônnier eft a l’infirmerie , il s’empare de fes habits & 
de fon- argent pour fe lés approprier, parce qu’il' eft’ 
tïès-perfiiadé qu’ïf mourra'; l’a r'aifôn en eft bien fini- 
pie ; en fùivant littéralement; l’ordonnance du œédecîn , 
il réunit dans fes mains un moyen infaillible pour eii. 
venir à fon but.

Le concierge chargé du loin de faire diftrîbuer des. 
alimens pour l’infirmerie , doit bien donner une fois- où 
deux par femaine une- légère portion de bouillon gras,. 
Un peu de bouilli & une- bouteille de vin; mais Picard' 
qui- lait Ipécul'er , garde pour lui le vin, te bouilli 
& la moitié du bouillon; dans l’autre moitié il y me.t 
de- l’teau en abondance; voilà te lèul-régal des malades ,, 
fe feul reftaurant dont il les gratifie ; quand par 
Itafard it leur fért ùn peu de bouilli, c’eft par une 
grâce toute particulière. Pour goûter du. bouillon qu'il 
n’a point baptifé, il Lut également être honoré dé 
Jamitié de Picard} encore, né fait-il participer à 
cette faveur, que ceux, de qui il-fait retirer une récom^-- 
pcnfe& loxfqu’il eft bien perfuadé que- leur cohftjtu- 
tion vivace triomphera des- atteintes, de. la mort..

Ce n’éft pas là fôn feul bénéfice-:- un prifonnier de là; 
genfipn, de la demie panfion, ou- delà piftole-, a-t-il 
befoin de prendre une. médecine ? Picard la lui fournit 
m.oyennant une petite, rétribution. La pharmacie eft le 
magafin où. il çojirt pu.i-fer gratis, les., drogues; qui lui’ 
conviennent.

Picard tire- un autre intérêt-de la. place-: comme il 
lui refte toujours, du bouilli puifqu’ü nen fournit point 
uux malades;, il le fait vendre dans la-ville à fon prô- 

il tidsi-ét. q. fa. tablé un. prifonnier qiiiilùj îfenft.
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«btfipte dé ces repas :- malgré que, félon Vordônnàn&a 
du médecin, les malades doivent toujours être à la. 
■diète}, -leur- pain n’en1 pafle pas “moins à flrifitfherrei 
mais le: vigilant Picard, ' tout ’en fe gardant bièii 
de violer Tôrdohnartce, n’oublié point dé mettrè fa 
main fur la totalité des pains qu’il revend ati boulin» 
ger , lequel à fon tout les fournit'de noüvéau aûxprï- 
'fonni-ers’ &■ le Concierge àiitoiife d’aütant plùs Cit 
manège de Picard, qu’il ne lui donné à'ùcunS gages J 
les malades feuls font les frais aux dépens de leur t'eïïii 
pérament.

Mais va-t-ôn m’ôbjeEter: puifqüe lé concierge dif- 
ttibue fi peu de nourriture aux malades, que devien­
nent donc tous les aliméns que le gouvernement paye ? 
en quelles mains pafferit-ils ? qui lés 'cOnfohiine ? ali J 
je vais vous rapprendre1; je fais que tous ceS détails 
ne font pas- nobles, dépendant ils méritent d’être 
connus. r-Q-

'ÏTétat paye fis guichetiers à' raifon dé chacun Mit 
cents liv-. par an; ils en donnent quatre cent aa con­
cierge qui ' les nourrit fur les' alimenS qui reviennent' 
aùx malades de l’infirmerie ; par ce moyen il gagné ii'ét 
i-400 li’vrëS. ■
“ De plus, fa ïnaifon cômpofée de cinq à fix p'etïon- 

ries , s’engraiiTe également’aûx dépens dé l’infitmetre , 
& tandis que la -tablé regorgé d’alimens, le coneiergè 
laiffe périr de -faim une foulé de miférableS, parmi- 
léfqüels fe' trouvent toujours des peres de famille in- 
nooénS’. Eh -réfléchîffant fur toutéS ces atrocités, ne dp-1' 
rbit-on pas qu’il-a fait paétè avec le médecin , lèS 
chirurgiens St rapotMcâîrc ' potir donner la mort auk 
piïfonpiers , & porter le défefpoir dans leurs familles»
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.. Mais continuons : le concierge, homme intelligent 

dans fon état., a aulïi trouvé le moyen de tirer parti 
du linge de l’infirmerie ; non feulement il fe fert pour 
Ion propre ufige, des draps, des ferviettes & des 
napes, mais il garnit des premiers les lits des cham­
bres de la penfion, de la demie penfiorj & de la pif- 
tole, tandis qu’il devroit les fournir à fes dépens : 
nous. en. avons fouvent vu la preuve fous nos yeux, 
p.arce que le linge de l'infirmerie efl marqué de la 
lettre P. défignant le nom de Picard à qui on le 
donne pour en rendre compte. Lorfque les. malades 
font convalelcens, on doit .leur donner pour fe pro­
mener & prendre l’air , des elpeces de capottes de 
tpiles ; le concierge a. encore eu le fecret de faire dif- 
paroître les capottes, pour en faire des efluve-mains 
pu torchons à l’ufage de fa maifon, & le malade n’a 
d’autre reffource que de fe feryir de la couverture de 
fon lit.

Ce n’eft pas tout : le gouvernement accorde pour 
1 infirmerie, & aux prifonniers de la paille, une quan­
tité de bois aifez confidérable : le concierge, dont les 
vues font immenfes fur tout ce qui peut contribuer à 
l’augmentation du revenu de fa place, ne manque 
jamais.de s’en emparer, pu s’il en donne de tems-en- 
tepis, c’eft toujours avec une grande modération, & 
Iprfque l’homme le plus robufte & çn bonne fanté ne 
ppurroit pas lui-même réfifter au froid.

Je n’entreras dans aucun détail fur le régime de 
Ijnfirmerie des femmes, parce que les abus y font 
abfolument les mêmes que dans celle des hommes : 
je n’entretiendrai pas non plus mes leéteurs de tous 
ceux qu’on commet également dans lesyrljons du grand

jamais.de
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Châtelet ( i ) ainfi que dans toutes les autres prifonS 
tant .judiciaires que de polie», & qui ne font à peu de 
choies près, qu’une répétition de ceux que je viens de 
divulguer ; je me garderai bien encore de m’appéfaritir 
fur la néceflïté urgente de détruire cette caverne hldeuje & 
pejlifèrée du grand Châtelet qui défigure la capitale ; 
tout le monde en eft trop perfuadé. J’obferverai feu­
lement , que d’après toutes les léfîneries dégradantes 
& meurtrières que les gardiens de ces nouveaux Tar- 
tares mettent en pratique, on ne doit plus être fur- 
pr-is, fi les places de ceux de la conciergerie & du 
Châtelet, joint à ce que le gouvernement paye , rap­
portent dans leurs mains quinze à vingt mille livres.

;Mais auflî tous les faits que j’ai cités, & dont je 
garantis la vérité, prouvent affez que le régime des 
prïjons judiciaires étant fubordonné uniquement au 
caprice , à la cruauté, à l’avarice fordide des Tygres 
qui le dirigent, les malheureux captifs qui habitent 
ces abominables demeures, font fans ceffe livrés à un 
prolongement de douleurs*, dont les effets engendrent 
le. plus affreux défelpoir; ils prouvent qu’au lieu de 
s’occuper à traiter humainement des hommes qui n’é­
tant pas encore jugés définitivement, peuvent être re­
connus innocenS, on ne s’attache qu’à déployer fur 
eux toutes les rigueurs que l’imagination féroce ••des 
Cerberes s’étudie à inventer; ils prouvent qu’en même 
tems que le parlement de Paris les dépouilloit de

( i ) Je dois cependant dire ici que , contre la règle 
générale, le concierge de cette prifon eft d’un carac­
tère doux & honnête»



( 4? )
feurs biens, de leur honneur, Ton barbare’ dêfp.otiffiiè ' 
protegeoit encore les vils agens de fa tyrannie, pour 
combler la-mefure dç fiel., dont on les, abrpuvoùî Us • 
le prouvent, puifqu’au lieu d’arrêterle cours de tQÜteç 
çes, horreurs, ils s’en rendoient complices eux-mêipes 
par. l’;na<ft;io.n auffi lâche que çoupabjç, dsna laquelle ; 
l’indolence de leur miiïjftère s’epdormoit impunément. •

Qu’ils. n,e difent pas,, pour fe difçuper, que le ré- 
gime exécrable de la maifon tient au çaraftere féul du 
chef:, ç-eft une inïpofture gratuite ; je fuis- en état- de.s 
prouver qu’au lieu de re.drçfTer fçs écarts , leur •jï'Wf4 
tice les toléfoit, les. fayorifoit même. Hqmmçs per-sJ 
vers 1 n’eft-çe ' donc pas allez qu’un .citoyen chargé , de . 
fers ,- éloigné (te fe;s, foÿe.rs,- privée de fesrJ pâren.s , de 
fes. amis,^génilfie dans les pleurs-, l’opprobre & .l’o,u.-. ? 
bli? pourquoi, ajautiez^vous'. encore â fefi gén'.ÿTemçiis 
de nouvelles dswlçu.r.s ?. pourquoi. p.çrp.étuiez-vo.us fçs ’ 
angoifi.es? pourquoi multipliiez-vous Tes convuliions J ■ 
pourquoi, ypus^fai/icz-vous’unç joie des foupirs que Tes • 
niauK lui arraçhoient ?; pourqifoi les prilo'ns, deftinées à 
alTurcr la; conviction & le châtiment du crime , fontielles, î 
devenues par vos ordres plus cruelles que le dernier : 
fippjicc ? pourquoi, quand le monarque a détruit la 
pratique ..barbaue.’ d® torturer' :dgs a.çç-ufés, ïçtêntç çoua< j 
p apte s f .pqurqppi vous aclîaryie?: -r-vous’ à. déchirer-- leur- ■ 
coçur ?.M iférables, ! qu’une' fa.tfdj^é, .{rgp. cruelle, rtvôit. 1 
plaçps; fur J,es Ly^_ 'de T}iéhtis. pouf le m'a;h®ur dft * 
■genre humain , vous avez cru que le régné d.6 VQtfe 
aflréüS 'delpotifiné alfoif devenir plusTqrjîjîdâbk ? pKii 
éclatant que jamais., -vousivous, êtgs fcronipéTfla'iiaUshi 

“indignéq de\yos. épouvantables forfaits’ vient d’aftàfhe? ? 
(Je vos main# ftçpileges.le glaive de;;la ,jÙftiëQr?.càeBfe-f 

veut»

angoifi.es
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vous avez Fait un fi criminel ufage : lâng-fues inaltérable», 
féditieux obfcurs, vils inftrumens de tous les crimes, 
violateurs effrénés des loix les plus faintes, cent fois 
plus coupables que les affalfins des grandes routes, 
votre préfence ne fouillera donc plus un alyle facré 
od la vertu feule & les lumières doivent habiter J 
vous voilà donc bannis, comme des brigands , du lànc- 
tuaire augufte des loix que vos rapines avoient changé 

i en un véritable coupe-gorge ! Ainfi le Rédempteur du 
mondé chaffa du temple de Jérufalem les voleurs qui 
en profanoient l’enceinte; allez, malheureux! dilpa- 
roiffez loin de nous! il ne vous xefte plus d’autre-ref- 
fource pour cacher votre honte, que de vous englou­
tir dans les entrailles de la terre !' mais ne vous y 
méprenez pas, cette retraite même ne vous garantira 
point des traits de ma vengeance! fûflîez-.vous relégués 
au fond des enfers, j’irai vous y chercher pour me 
rendre compte au tribunal de la loi, des prévarica­
tions fans exemple dont vous vous êtes rendus coupables 
envers ma mere & moi, des fouffrances incroyables 
que vous avez amoncelées fiir nos têtes, & des atteintes- 
mortelles que vous avez voulu porter à notre honneur t 
apprenez, apprenez, que le temsde la faveur eft pàffé , 
& que celui de la juftice eft enfin arrivé; apprenez, 
que fi dans les jours triomphans de votre prolpérité, 
j’ai bravé vos cachots, vos bourreaux, apprenez qu’ari-v 
jourd’hui que votre défaite eft èertaine, je fens qder 
mon ame aggrandie parla liberté,' méprife à bien plus 
forte raifon 3l yos poignards & vos poifons!

Et vous, fages repréfentans d’une grande nation! maint* 
tenant que vous avez fappé l’informe coloffe de la magis­
trature , occupez-vous à ré garer les «rimes de nos anciens 



tytæns ; ceffez. tin inftsnt de di.âet des lois à la Francs, 
pour defcendre dans l’obfcurité des cachots où le folcil' 
n’a jamais verfé fa- lumière ! vous y verrez l’innocence ‘ 
■opprimée: vous y verrez des coupables qui implore-' 
ront Je- fupplice qu’ils ont mcrité, qui fe jetteront à 

' vos pieds pour obtenir un; mort plus douce que les 
longues .horreurs -du gouffre où ils.font enfevelis;. vous 
y verrez des malheureux qui gémiffent fans lavoir pour 
quels crimes; vous y verrez des vié&nes de la rapacité' 
des juges .& de la calomnie- de leurs ennemis. Ah! fans 
doute que dans ce. féj.our inaudit, vos entrailles fe feii-‘ 
liront émues; à l’afpcct de tant dé cruautés vous f:réz 
étonnés, oui , .vous le ferez, que des .hommes foient 
affez forts pour r.cfiftçr à tous lés tourmens qu’ils ÿ 
eudttrent. Si. deux ans auparavant vous aviez pénétré 
dans ces ténébreux repaires, vous y auriez vu dans les 
fers plufieurs des citoyens courageux qui, parleurs 
écrits, ont provoqué la révolution, & qui n’avoiént 
d’autre tort que ce’ui d’avoir bravé l’efpion- 
nage, ménagé le defpotifme fur le trône, l’ariftocra- 
tïe fous le .dais & le fanatifmé dans la chaire. Ils 
furent punis comme coupables, pour avoir conicilïé 
ce que y.os fages décrets ordonnent aujourd’hui ; on 
le.nr .enleva la plume des mains'pour y fubftituer des 
fers; aufiî, indigné de toutes ces atrocités, .mon cou­
rage, en.fo,rtint .de prifon, n’elx devint que.plus ani- 

. raé ; le fouve.nir des tourmens que j’avois endurés, ‘la 
fureur du patriotifme, lelpr.it de vengeance & la cer­
titude pu j’étois .qu’on devpi.t me faire mourir avec olu- 

», fieuts au.très .écrivains patriotes\ le lendemain de la
prlfe de fa Bajltllç* toutes ces raifons puiffantes me 
irentjjjr^e^J^ mort que ypmiffpit le canon de cette 

lelpr.it


fortereiTe ; j’y pénétrai des premiers pour chanter fur 
fes tours menaçantes une hymne à la Liberté. Que ce 
moment fut cher à mon cœur ! je crus être r-.flulcitc ! 
mais le dirai-je ? un doute inquiétant vint fuccéder aux 
élans de ma joie; ah! combien cette idée m’accabloit! 
Pour diflïper mes craintes, je difois : ô vous qui diétez 
•des oracles à la France, hâtez-vous d’arrêter les cou­
pables attentats des. juges perfides du Châtelet, ou je 
m’écrirai dans ma jufte douleur : fuyez, braves citoyens 
dont les mains viétorieufesont renverfé la Baftille ; fuyez , 
ce fénat inique vous pourfuit, il qualifie de fédition 
votre démarche falutaire dé Verfailles ; fuyez, ou il va 
prendre pour témoins & pour preuves de votre pré­
tendu crime vos bleffures , vos cicatrices . . . . Mais 
grâces foient rendues à nos dignes Légiflateùrs, vous 
n’avez plus rien à craindre, intrépides cnfans dé la 
patrie, la chiite de l'infâme Châtelet eft conlbmmée , 
51 vient d’être englouti dans fes propres ruines ; mi 
nouvel ordre de chofes s’établit, la nation fe régénère , 
•une Conftitution formée des m.ins de la nature, de la 
liberté, de la raifon s’élève avec majefté fur les décom­
bres du delpotilme ; encore quelques jours, tous les 
français vivront heureux , & je mourrai content.

Pierre-Mathieu PAR El N.
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